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Le protectionnisme est une des pierres 
d’achoppement sur la route du libre-échange 
international1. C’est pourquoi l’Accord géné­
ral sur les tarifs douaniers et le commerce 
(Gatt) de 1947 astreignait déjà les États 
contractants à ne pas privilégier les marchan-
dises indigènes par rapport aux biens impor-
tés en soumettant ces derniers à des taxes et 
autres dispositions légales (principe du trai-
tement national); il engageait également les 
pays membres à abandonner les contingente-
ments qui frappaient les importations et les 
exportations, et à ne pas en introduire de 
nouveaux. Étant donné que le Gatt de 1947 
n’était censé être appliqué que provisoire-
ment, les États contractants se réservaient le 
droit de ne respecter ces engagements que 

dans la mesure où ils n’entraient pas en 
contradiction avec des lois nationales en vi-
gueur au moment de l’adhésion (clause d’an-
tériorité). Depuis la fondation de l’OMC et 
le Gatt de 1994, les principes cités déploient 
leurs effets complets pour tous les membres 
de l’OMC, ce qui ne suffit pourtant pas à 
écarter définitivement le risque de protec-
tionnisme.

La procédure de règlement des 
différends fonctionne bien

Pour que la mise en œuvre des règles de 
l’OMC puisse être assurée, il faut qu’elle soit 
exigible en droit. Le Mémorandum d’accord 
sur les règles et procédures régissant les diffé­
rends est un jalon de la lutte contre le protec-
tionnisme. En 1994, le renforcement des 
groupes spéciaux et la création de l’organe 
d’appel (instance permanente de recours) 
ont donné une nouvelle base à la procédure 
de règlement des différends du Gatt de 1947. 
Jusque-là, la partie qui avait perdu avait la 
possibilité d’empêcher les parties contrac-
tantes d’adopter la décision du groupe spé-
cial. Dans la pratique, le changement apporté 
par le mémorandum en ce qui concerne 
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Le bon fonctionnement, à l’OMC, 

de la procédure de règlement des 

différends n’est pas encore une 

assurance qu’il n’y aura plus de 

protectionnisme national, mais 

garantit au moins que les règles 

de l’OMC seront imposées vis-à-

vis de tous les membres dans une 

procédure ordonnée et que l’on 

pourra éviter ainsi des guerres 

commerciales sans frein. Depuis 

la fondation de l’OMC, on en est 

aussi venu peu à peu à exiger des 

nouveaux membres qu’ils pren-

nent l’engagement, dans leurs 

protocoles d’adhésion, d’écarter 

le protectionnisme, ce qui accroît 

l’obligation, pour les autres, d’en 

faire autant. On relève ainsi sans 

cesse la barre, ce qui aura à long 

terme un effet positif sur le libre-

échange international.

1	 Voir Brunetti, p. 98 ss.

La Chine a imposé des droits d’exportation sur différentes matières premières, comme le magnésium (en illustration: 
mine de magnésium dans les salines de Chaerhan en Chine). Le 4 novembre 2009, les États-Unis, l’UE et le Mexique ont 
demandé la mise en place d’un groupe d’experts pour examiner la conformité de ces droits – tout autant, d’ailleurs, que 
celle d’autres règlements imposés par la Chine – avec les règles de l’OMC.� Photo: Keystone
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tion ministérielle adoptée à Doha le 14 no-
vembre 2001 comporte aussi un engagement 
à accélérer l’adhésion des pays les moins 
avancés (PMA). Chaque cas est donc unique 
et obéit à ses propres règles4. Les membres de 
l’OMC ont ainsi la possibilité de dicter au 
candidat les conditions de son adhésion. Les 
modalités convenues figurent dans le proto-
cole d’adhésion et ses appendices.

Les membres de l’OMC s’efforcent de for-
muler l’adhésion d’un nouveau membre de 
telle sorte que les zones de friction potentiel-
les soient identifiées à la source et que l’on 
élabore des solutions satisfaisantes. Il s’agit 
en premier lieu que, dans le contexte de leurs 
situations nationales respectives, les candi-
dats s’engagent à respecter le droit écrit de 
l’OMC s’ils sont admis. Dans la pratique, 
toutefois, la transition de la simple mise au 
point de ce droit à son durcissement est flot-
tante. Il se peut que certains membres – outre 
leurs listes nationales d’engagements – pren-
nent des engagements qui vont au-delà de 
ceux en vigueur pour les autres membres de 
l’OMC5. Il est donc possible de laisser les 
candidats à l’adhésion prendre des engage
ments qui visent à écarter le protectionnis-
me; l’Accord instituant l’Organisation mon­
diale du commerce ne l’exclut pas. S’ils veulent 
ne pas perdre en crédibilité, cependant, les 
membres de l’OMC seront bien avisés de ne 
rien exiger des candidats qu’ils ne soient dis-
posés à pratiquer eux-mêmes. Tous les mem-
bres de l’OMC sont donc continuellement 
poussés à agir contre le protectionnisme. 
Parallèlement, les nouveaux membres ne se-
ront pas disposés à voir de nouveaux candi-
dats proposer des engagements moindres 
que les leurs en ce domaine. Cette spirale 
vertueuse aura à long terme un effet positif 
sur la lutte contre le protectionnisme.� 

l’adoption des décisions des groupes spé-
ciaux et de l’organe d’appel, à savoir le pas-
sage du consensus positif au consensus néga-
tif, aboutit aujourd’hui à ce que toutes les 
décisions sont contraignantes. Si une des 
parties impliquées veut l’empêcher, il lui faut 
obtenir le consensus quant à la nullité d’une 
décision. La partie adverse devrait elle aussi 
se joindre à ce consensus, ce qui est peu pro-
bable.

La procédure de règlement des différends 
de l’OMC est un facteur essentiel de la prévi-
sibilité – et donc de la stabilité – du système 
commercial multilatéral, à condition, toute-
fois, de régler le plus vite possible les situa-
tions dans lesquelles un membre estime que 
les avantages directs ou indirects auxquels il 
a droit sont compromis par les mesures pri-
ses par un autre membre. On est conscient à 
l’OMC qu’une procédure de règlement des 
différends peut prendre du temps. La priorité 
va donc toujours à la recherche d’un règle-
ment à l’amiable. C’est aussi la raison pour 
laquelle les parties qui font appel au méca-
nisme de l’OMC restent maîtres du proces-
sus et peuvent régler leurs différends en tout 
temps à l’amiable.

Comme un différend peut affecter direc-
tement ou indirectement tous les membres 
de l’OMC, la procédure de règlement se dé-
roule en étapes clairement définies, au cours 
desquelles il faut assurer un équilibre entre 
les parties en conflit et le droit des autres 
membres de l’OMC – en particulier des par-
ties tierces – à être impliquées dans les procé-
dures. Cette question fait, entre autres, l’objet 
de la révision du règlement des différents en 
cours2.

La procédure de règlement des différends 
jouit d’un degré très élevé d’acceptation de la 
part des membres de l’OMC. On ne connaît 
pas de cas où un membre aurait refusé de 
participer à une procédure devant un groupe 
spécial. Il serait cependant erroné de croire 
que ce bon fonctionnement suffit à écarter le 
protectionnisme.

Contenu des protocoles d’adhésion  
des candidats à l’OMC

Le droit écrit de l’OMC ne permet pas de 
dégager clairement les conditions que doi-
vent remplir les États et territoires douaniers 
autonomes pour adhérer à l’OMC. L’Accord 
instituant l’Organisation mondiale du com­
merce prévoit uniquement que tout État ou 
territoire douanier jouissant d’une entière 
autonomie dans la conduite de sa politique 
commerciale peut devenir membre de l’orga-
nisation. Les conditions d’adhésion doivent 
donc être convenues séparément entre cha-
que candidat et l’Organisation3. La déclara-

Encadré 1
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